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Mesdames,monsieur.

7 février 1995

M.Jean-ClaudeJUNCKER
Premier Ministre

MmeMarie-Josée JACOBS
Ministre de laFamille

MmeErnaHENNICOT
Ministre de l'EducationNationale

C'est avec étonnement quej'ai appris la nouvelle que ledépartement del'Education
Différenciée a été détaché du MENet rattaché auMinistère desPersonnes Handicapées

Ceciest une décision regrettable dansune période caractérisée par unrapprochement -bien
qu'encoretrès timide - entre les secteurs de l'enseignementgénéral et de l'éducation
différenciée.

Vous n'ignorezpas que sur le plan international, l'évolution despolitiques enmatière
d'éducation va dansun sens opposé à cette décision. La conférence mondiale sur l'éducation
pour tous (Thaïlande1990) et plus encore, la conférence mondiale sur l'éducation spécialisée à
Salamanque (1994)ont insisté sur le droit à l'intégration des enfants handicapés dans le
système scolaire normal et - entre autres - la nécessité d'uneadministration communepour les
écoles normales et spéciales (point23 de la déclaration de Salamanque). Etant présent lorsde
ces conférences internationales,jesuppose quenotre gouvernement a déclaré son appui à ces
politiques.

Vous n'ignorezpasnon plus que notre société traverse plusieurscrises quigagnent en intensité
parce qu'ellesse présentent en même temps. La chutedes valeurs traditionnelles amène une
crise du sens, la situation économique une crise de l'emploi et la situation sociale une crise du
lien social. Dans une tellesituation,ilest dangereux de prendre des décisions politiques qui
creusent d'avantageles fossés qui séparent les citoyens.

Je vous demande donc de réfléchir encoreune fois sur votre décision et de la corriger

Veuillez accepter, mesdames, monsieur, l'expressiondemes meilleurs sentiments

Robert SOISSON
président de I'ANCE


